C2P : Le compte professionnel de prévention
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L'obtention des points :
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A savoir: le compte est

plafonné a 100 p
Cas particulier : pour les salariés
sont doubles.
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Comment utiliser mes points :

3 Jutilise mes points pour réduire mon exposition

Je finance une formation professionnelle pour me réorienter
vers un métier moins ou pas exposé

1 point =375 euros d'abondement du compte personnel de
formation

Jefinance mon passage a temps partiel sans perte de salaire
Exemple : 10 points = reduction de 50% de mon temps de
travail pendant 90 jours sans perte de salaire

Janticipe mon départ a la retraite
10 points = 1 trimestre de majoration de ma durée d'assurance
[maximum de 8 trimestres, soit 2 ans d’anticipation)
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https://salarie.compteprofessionnelpre
vention.fr/espacesalarie/#/ avec votre
numeéro de sécurité sociale et une
adresse email valide ou en vous
identifiant avec FranceConnect.
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